
Citoyens américains résidant au Canada – Attention! 
 
 
Règles américaines : 
 
Contrairement aux règles canadiennes, les États-Unis continuent d’imposer leurs citoyens peu importe où 
ils résident dans le monde. En effet, les citoyens américains qui vivent à l’extérieur des États-Unis sont 
tenus de produire, chaque année, une déclaration de revenus américaine auprès de l’IRS. Un citoyen 
américain résidant au Canada doit produire une déclaration de revenus américaine et ce, même s’il ne 
touche aucun revenu de source Américaine et s’il n’a aucun impôt à payer. En plus de la déclaration de 
revenus américaine, il doit également produire d’autres déclarations auprès de l’IRS, dont la suivante : 
 

TDF 90-22.1 : Rapport sur les comptes bancaires étrangers (Report of Foreign Bank and 
Financial Accounts) : Les citoyens américains, entre autres, sont tenus de déclarer 
annuellement tout intérêt financier dans un compte détenu dans un établissement 
financier étranger dans l’éventualité où la valeur totale de l’ensemble des comptes 
détenus à l’extérieur des États-Unis serait supérieure à 10 000 $ durant l’année. 

 
Pénalités pour non-production : 
 
L’IRS a le pouvoir d’imposer des pénalités dont les montants peuvent être très importants. Ainsi, 
l’omission de produire le formulaire TDF 90-22.1 peut entrainer une pénalité pouvant atteindre 100 000 $ 
ou 50 % du solde total des comptes étrangers, le montant le plus élevé étant retenu. Les pénalités peuvent 
s’appliquer à chacune des années d’imposition, ce qui en bout de ligne peut représenter un montant 
considérable. 
 
Conclusion : 
 
Si vous êtes citoyen américain résidant au Canada, même si vous avez quitté les États-Unis depuis très 
longtemps, et que vous n’êtes pas certain d’avoir respecté toutes vos obligations fiscales aux États-Unis, 
vous devriez communiquer avec nous dans les plus brefs délais pour discuter de vos obligations fiscales 
américaines et les différentes options qui s’offrent à vous.  


